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Réformes Attal : FO alerte et appelle à résister et à revendiquer des moyens 

supplémentaires ! 

 
M.Attal est devenu premier ministre mais ces annonces restent et cela va changer profondément le collège et les lycées. Ces 
simples annonces révèlent surtout une profonde réforme du Collège à venir : groupe de niveaux, redoublement, prépa lycée, 
soutien aux élèves en difficulté en les sortant de cours, stage en entreprise… le tout à moyens constants puisqu’il va falloir 
faire 12 milliards d’économie sur le budget de l’Etat en 2025 selon Bruno Lemaire, ministre de l’économie. 

 

Groupes de niveaux : impossible à mettre en place faute 
de moyens ! 
L’académie de Bordeaux a annoncé lors d’un groupe de 
travail que les moyens sont suffisants pour mettre en 
place les groupes de niveaux grâce à la 26ème heure de 
sixième. En effet, la suppression de la technologie en 
sixième est entérinée - qui seront les prochains ? - et de 
même que la suppression de l’approfondissement et du 
soutien en mathématiques et en français est actée au 
bout d’un an. Les sixièmes seront donc par conséquent 
financées 28 h par division au lieu de 29 h les années 
précédentes, soit 25 heures de cours et 3 heures 
d’autonomie. On a donc supprimé une heure 
d’enseignement aux élèves de sixième : c’est le fameux 
“choc des savoirs” 
 
Cette annonce - qui n’a toujours pas fait l’objet d’un décret 
ou arrêté - est surprenante car d’après nos premières 
remontées : 
- certains établissements annoncent la 

suppression des groupes en sciences pour mettre en place 

les groupes de niveaux 

- la pression est mise sur les groupes de langues et 

pour certains collèges sur les groupes de latin; 

- on mettra des groupes à 30 élèves, voire plus 

dans certains établissements, pour ne pas utiliser la marge 

d’autonomie… 

 
Force est de constater que les “fameux moyens” ne sont 
pas au rendez-vous ! Que pour faire les groupes de 
niveaux en mathématiques, il faut prendre sur les autres 
disciplines, voire peut-être sur les DGH de lycée. Cela aura, 
une fois de plus, des répercussions sur nos conditions de 
travail : suppression de postes ou partage de postes (en 
sciences par exemple), emploi du temps impossibles 
(heure de trou partout, plus de journée ou demi-journée 
hors face à face avec les élèves) mais aussi trouver des 
professeurs de mathématiques ou de français en urgence 
- alors que les concours se vident et les contractuels se 

font rares - à moins que l’on fasse appel aux professeurs 
des écoles ou aux collègues en sous service dans les 
établissements… On peut donc légitimement se poser ces 
questions ! 
Il faut donc refuser la mise en place de cette réforme que 
les collègues n’ont jamais demandé et réclamer plutôt des 
moyens supplémentaires pour diminuer le nombre 
d’élèves par classe qui demeure en revanche et depuis 
longtemps, une revendication des enseignants. Ce refus 
est d’autant plus légitime qu’il ne repose actuellement sur 
aucun texte juridique et ne s’appuie in fine que sur une 
simple injonction ministérielle puis académique. 
Attention aussi aux suppressions de filières STMG dans les 
lycées comme par exemple au lycée Daguin de Mérignac 
et de Victor Louis de Talence. 
Notre combat devra aussi passer bien évidemment par 
une augmentation des salaires. FO revendique 10% 
d’augmentation immédiate indiciaire pour tous les 
personnels, indexation du salaire sur l’inflation et 
ouverture de négociations salariales. 
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Redoublement : où sont les moyens ? 
Une autre annonce est le redoublement pour les élèves. 
Pour l’instant cela n’a pas été budgétisé. Donc, comme 
aucun moyen n’étant alloué à ce dispositif, le seul moyen 
de l’appliquer est de faire passer tout le monde ! Cette 
injonction reste donc pour l’instant qu’un simple coup de 
communication. 
 

 
Prépa lycée : une par département. 
A la rentrée 2024 il y aura une prépa lycée par 
département. On ne sait pas comment cela s’organisera et 
quels personnels s’en occuperont. Il faut savoir que 
beaucoup d’élèves n’ont pas le brevet et la majorité de ces 
ajournés vont au lycée professionnel. Cela signifie que 
beaucoup d’élèves n’iront pas au lycée général et 
technologique et surtout au lycée professionnel. Pourquoi 
prendre cette mesure dans l’urgence alors qu’aucun 
moyen n’a été mis en place pour que ces élèves aient le 
brevet ? 
 
 
Élèves en difficulté qui sortent de cours : Sur quels 
moyens ? 
M.Attal a aussi annoncé que les élèves en difficulté en 
français et en mathématiques peuvent sortir de certains 
cours pour de l’aide individualisée dans ces deux matières. 
Comment dès lors choisir les disciplines que les élèves ne 
feront plus ? Par ailleurs, ce dispositif devra se faire à 
moyen constant et n’est pas compris dans les DGH. Donc 
cela se fera-t-il en pacte ? Enfin, les professeurs de 
mathématiques et de français qui auront tous déjà deux 
heures supplémentaires ne pourront certainement pas en 
faire plus. Donc, qui pourra assurer ce dispositif ? 
 
 
 

Stage en entreprise : Impréparation totale ! 
L’impréparation est d’abord logistique. Durant le même 
laps de temps, aux 550 000 élèves de secondes censés 
trouver un stage appelé « séquence d’observation en 
milieu professionnel dans les entreprises, des 
associations, des administrations, des établissements 
publics ou collectivités territoriales » (décret 2023-1111 
du 29 novembre 2023), s’ajoutent les 600 000 élèves de 
bac pro qui doivent de leur côté effectuer une « période 
de formation en milieu professionnel ». Comment dès 
lors, le monde du travail sera-t-il en capacité d’absorber 
plus d’un million de stagiaires ? 
L’impréparation est ensuite pratique. Qui encadrera et 
suivra ces jeunes stagiaires alors que la plupart des 
enseignants surveilleront les épreuves du bac et/ou 
corrigeront des copies et/ou assureront les évaluations 
des oraux ? 
Cela relève donc encore que d’un simple coup de 
communication. 
 

 

La casse de l’école publique se poursuit et l’attaque 
des statuts aussi. FO appelle à la plus grande vigilance 
en collège et aussi en lycée sur les DGH pour être sûr 
d’avoir les moyens de fonctionner. FO appelle à 
refuser les répartitions de DGH dans les 
établissements faute de moyens car cela sera juste 
impossible à tenir. FO appelle les collègues à 
revendiquer d’obtenir des moyens supplémentaires 
et à refuser ces réformes de façades. C’est pour cela 
que FO appelle à réunir les personnels en AG ou en en 
HIS afin de lister les revendications, à discuter des 
moyens d’action , y compris de la grève reconductible. 
FO  appelle  à faire grève le 25 janvier pour un statut 
pour les AESH et pour des moyens dignes pour les 
personnels et les élèves à besoin particuliers.  


